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C A N A D A

RÉGIE      DE      L’ÉNERGIE      
PROVINCE DE QUÉBEC


DISTRICT DE MONTRÉAL

NO: R-3466-2001
HYDRO QUÉBEC (HQ)



Demanderesse



-et-



ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR, 1215 de la Visitation, Montréal (Québec) H2L 3B5, (ARC)



-et-



FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALE, 815 rue Laurier est, Montréal (Québec) H2J 1G2, (FACEF)



Parties intéressées



__________________________

DEMANDE D’INTERVENTION 

LES PARTIES INTÉRESSÉES, ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR (ARC) ET LA FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALE (FACEF) SOUMETTENT RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

1.
Action Réseau Consommateur, ci-après désignée « ARC » et La Fédération des Associations d’Économie Familiales, ci-après désignée «  FACEF » demandent, par la présente, à titre de parties intéressées, à être reconnues à titre d’intervenantes dans le présent dossier;

2.
La désignation complète des parties à la présente demande, tel que requise par la Régie dans sa décision est:


nom:
Action Réseau Consommateur (ARC)


adresse:
1215 rue de la Visitation



Montréal, Québec, H2L 3B5


téléphone:
(514) 521-6820


télécopieur:
(514) 521-0736


adresse électronique:
action@total.net


nom:
La Fédération des Associations

Coopératives d’Économie Familiale (FACEF)


adresse:
815 rue Laurier est



Montréal, Québec, H2J 1G2


téléphone:
(514) 271-7004


télécopieur:
(514) 271-1036


adresse électronique:
facef@cam.org

3. 
REPRÉSENTATIVITÉ
A.
ARC


a.
Action Réseau Consommateur (ARC) est la nouvelle dénomination sociale de l’association qui était auparavant connue comme la Fédération Nationale des Associations de Consommateurs du Québec;


b.
ARC est un organisme sans but lucratif incorporé au Québec depuis 1978.  ARC a pour but et mission de défendre et de promouvoir les droits et intérêts des consommateurs québécois à faibles et modestes revenus.  ARC soutient et croit fermement que ses consommateurs ont des droits et qu’ils doivent s’exprimer et être entendus publiquement sur tous sujets qui les affectent ou pourraient les toucher.  ARC leur permet ainsi d’être entendus sur la place publique, et renforce leur impact en regroupant les forces;

c. ARC à l’heure actuelle regroupe, parmi ses membres, trois (3) organismes représentant des consommateurs.  Deux de ces organismes sont des Associations coopératives d’économie familiale (ACEF), soit l’ACEF de Granby et l’ACEF de l’Estrie. Le troisième est le Regroupement des consommateurs d’assurances (RCA);

B.
FACEF

a.
La FACEF est une fédération qui représente et se porte à la défense des consommateurs.  Elle travaille depuis 1970 à l’amélioration des conditions de vie des individus et des familles.  Sa mission est double.  Dans un premier temps, elle vise à favoriser le développement, la qualité et l’accessibilité, au Québec, de services d’aide budgétaire et d’aide aux consommateurs, dans le but de dépanner les familles en difficulté et de leur offrir les outils nécessaires et utiles pour qu’elles puissent retrouver leur autonomie financière.  Dans un second temps, la FACEF est un mouvement social dont la mission “élargie” est d’intervenir sur la place publique en vue de réclamer des politiques sociales justes et équitables pour le bénéfice de l’ensemble des citoyens et particulièrement pour les personnes les plus vulnérables économiquement;


b.
A l’heure actuelle la FACEF regroupe, parmi ses membres, sept (7) Associations coopératives d’économie familiale (ACEF), soit l’ACEF de Montréal-Nord, l’ACEF de Lanaudière qui a un bureau à Joliette et un bureau à Repentigny, l’ACEF de l’Abitibi Témiscamingue, l’ACEF du Grand Portage, l’ACEF de la Mauricie qui a un bureau à Trois-Rivières et un bureau à Shawinigan, l’ACEF de la Rive-Sud de Québec et l’ACEF de l’Ile Jésus;

C.
ARC/FACEF

a.
ARC et FACEF. en s’unissant, regroupent donc parmi leurs membres respectifs des Associations Coopératives d’Économie familiale (ACEF) qui sont représentatives de plusieurs des régions du Québec.  Ces ACEF sont des organismes constitués en vertu de la Loi sur les coopératives.  Leur mission est  principalement de promouvoir et de défendre les droits et les intérêts des consommateurs en offrant des services d’aide aux consommateurs, en représentant des consommateurs au niveau local et régional, en informant et sensibilisant la population sur les lois touchant la protection des consommateurs et sur les questions touchant le crédit et l’endettement des consommateurs;


b.
Certaines ACEF oeuvrent depuis plus de trente cinq (35) ans.  Elles jouent un rôle actif important dans leurs communautés par le biais de leurs membres;


c.
Les Intéressées représentent donc par le biais de leurs membres et de leurs associations une grande partie des petits consommateurs et des familles qui sont répartis à travers diverses régions du territoire du Québec;

4.
NATURE DE L’INTÉRÊT
Le but du présent dossier, tel qu’exprimé à la demande, vise l’approbation de modifications aux tarifs généraux de grande puissance – tarif H et tarif de dépannage LD.

A. L’approbation des modifications aux tarifs généraux pourrait avoir un impact sur les tarifs et sur la base de tarification des consommateurs résidentiels;

B. ARC et FACEF tel qu’il est établi aux paragraphes 3A et 3B représentent les intérêts et la défense des droits des  consommateurs résidentiels et plus particulièrement ceux à faibles revenus sur le territoire québécois;

C. Il est important que les consommateurs résidentiels et leur famille soient représentés dans le présent dossier car leurs intérêts pourraient être affectés;

D. ARC et  FACEF, de par leur expérience et leur représentativité qui s’étendent à travers le territoire québécois, sont en mesure de présenter tant la position et les opinions desdits consommateurs que de défendre leurs intérêts.  Les Intéressées, si elles sont reconnues à titre d’intervenantes, pourront accomplir ce travail par la présentation de commentaires, d’expertises si nécessaires et en participant activement aux audiences;

E. ARC et FACEF ont été la voix et les représentants des consommateurs et de leur famille depuis plusieurs années. Elles sont intervenues dans divers dossiers;

a) Parmi lesdits dossiers, nous soulignons que ARC intervient et permet aux consommateurs d’être entendus dans le dossier de l’énergie depuis plus de vingt ans;

I. Les employés des ACEF membres de ARC interviennent  auprès des consommateurs à faibles revenus qui éprouvent des problèmes budgétaires pour les aider à conclure des ententes de remboursement avec les distributeurs d’électricité et de gaz naturel;

II. ARC a comparu (conjointement avec un autre organisme) et a été entendue devant la Commission de l’économie et du travail de l’Assemblée nationale lors de l’étude du projet de loi instituant la Régie de l’Énergie, ainsi que lors de la commission parlementaire sur le Plan Stratégique 1998-2002 d’Hydro-Québec;

III. ARC est intervenue devant la Régie de l’Énergie, depuis sa création, afin de représenter les intérêts des consommateurs résidentiels,  et ce, dans plusieurs dossiers.  Parmi ces dossiers, nous retrouvons les interventions d’ARC lors des audiences portant sur la procédure d’examen des plaintes auprès des distributeurs de gaz naturel, sur les propositions tarifaires de SCGM (1999 et 2000), sur les demandes d’extension de réseau et de franchise de SCGM et sur les coûts d’exploitation que doivent supporter les détaillants d’essence;

IV. ARC et ses membres ont un intérêt évident pour les questions énergétiques touchant les consommateurs québécois et le choix des filières à privilégier dans une perspective de développement durable de même que dans la restructuration des marchés de l’énergie en Amérique du Nord et son impact sur le Québec;

V. ARC a participé au Comité aviseur sur les plans de ressources des distributeurs;

VI. ARC a participé à plusieurs des rencontres sur les tarifs dégroupés organisées par SCGM;

VII. Outre son travail dans le domaine de l’énergie, ARC a également assuré la représentation des consommateurs lors de diverses commissions parlementaires et aux audiences publiques du CRTC;

b) Parmi lesdits dossiers nous soulignons que la FACEF intervient et permet aux consommateurs d’être entendus dans le dossier de l’énergie depuis plus de vingt (20) ans;

I. La FACEF fut membre du Groupe Conseil en Énergie qui avait été mandaté par le ministre de l’énergie en 1992 pour travailler à la préparation de la « Stratégie Québécoise d’efficacité énergétique: une contribution au développement durable » et pour le conseiller sur l’application au Québec de la Planification Intégrée des Ressources (PIR);

II. La FACEF a fait partie de la Table précarité et pauvreté mise sur pied par Hydro-Québec et s’est intéressée à la fixation des tarifs d’électricité;

III. La FACEF, par le biais des employés de ses ACEF membres, intervient auprès de consommateurs à faibles revenus qui éprouvent des problèmes budgétaires et les aide régulièrement à conclure des ententes de remboursement avec Hydro-Québec;

IV. La FACEF a comparu à plusieurs reprises devant la Commission de l’économie et du travail de l’Assemblée nationale concernant les demandes de hausses de tarifs d’Hydro-Québec et au sujet de son plan de développement;

V. La FACEF a participé au débat public sur l’énergie ainsi qu’aux différents processus de consultation mis en place par Hydro-Québec en vue de l’adoption de ses plans de développement;

VI. La FACEF est intervenue devant la Régie de l’Énergie afin de représenter les intérêts des consommateurs résidentiels dans les audiences portant sur les modalités de mise en oeuvre de la contribution de la filière de la petite production hydraulique d’électricité;

VII. La FACEF et ses membres ont un intérêt certain dans les questions énergétiques qui touchent les consommateurs québécois et dans le choix des filières à privilégier dans une perspective de développement durable ainsi qu’à la restructuration des marchés de l’énergie en Amérique du Nord et de son impact au Québec;

5.
RAISONS À L’APPUI DE LA DEMANDE D’INTERVENTION

A. Les Intéressées, ARC/FACEF, à titre de regroupement voué à la défense des droits des consommateurs, possèdent un intérêt manifeste dans le présent dossier notamment en raison du fait qu’elles représentent des consommateurs résidentiels, clients et clients éventuels d’HYDRO-QUÉBEC, et ce, pour diverses régions du Québec;

B. Les Intéressées ont un intérêt manifeste et se font un devoir, vu leur mission, d’intervenir dans les débats énergétiques car le domaine énergétique a une importance de premier ordre pour le développement économique, environnemental et social de toutes les régions du Québec et a  un impact sur tous les consommateurs;

C. La décision qui sera rendue par la Régie dans le présent dossier pourrait avoir un impact direct à long terme sur les consommateurs que les Intéressées représentent. Il est dans l’intérêt de ces consommateurs que leur point de vue soit présenté et il est dans l’intérêt de la Régie de les entendre afin de rendre une décision prenant en considération ce point de vue;

D. Les Intéressées interviendront afin de maximiser la protection des consommateurs résidentiels et plus particulièrement ceux à faibles revenus, dans une perspective de développement durable;

E. Les Intéressées, grâce à leur vaste représentativité géographique et la multitude de leurs membres, représentent un échantillon important de la population québécoise et elles ont un discours et une approche en matière énergétique qui leur sont propres;

F. L’audience publique qui sera tenue sur cette demande d’approbation de modifications aux tarifs généraux, et la décision qui en découlera concernent donc directement les Intéressées et les citoyens auxquels elles offrent leurs services d’aide;

G. De façon plus particulière, les préoccupations de ARC-FACEF portent notamment sur:

a) la rentabilité réelle de l’option proposée tant pour le distributeur que pour les «autoproducteurs;

b) la rainte d’un transfert de coûts vers les autres consommateurs, plus particulièrement durant la période entre la fin annoncée du gel tarifaire (2004) et l’an 1 de la rentabilité prévue par Hydro-Québec pour son nouveau tarif (2006);

c) l’effet d’une structure tarifaire non basée sur des justifications économiques et qui ne reflètent pas les véritables coûts;

d) l’effet de ne pas avoir accès aux informations sur la structure de la prime de puissance  (transport et distribution) et de ne pas considérer l’impact de ce dossier sur la question  de l’allocation des coûts qui sera traitée ultérieurement; 

e) la démarche méthodologique et les données factuelles sur lesquelles Hydro-Québec a basé sa demande d’approbation et qui comportent, à notre avis, des failles importantes qui faussent l’analyse du dossier et les conclusions recherchées;

f) de savoir à qui servira cette nouvelle  structure tarifaire;

g) La réalité du risque de délestage que sont prêts à assumer les «autoproducteurs» en adhérant au tarif LD non-ferme et la justification du programme proposé;

6.
CONCLUSIONS RECHERCHÉES ET RECOMMANDATIONS PROPOSÉES


Les Intéressées ARC/FACEF feront connaître, lors de l’argumentation finale, et ce, de façon précise, les conclusions recherchées et les recommandations proposées;


De façon plus générale, les conclusions et recommandations des Intéressées ARC/FACEF refléteront les réponses obtenues à leurs principales préoccupations dont plusieurs sont mentionnées à la section 5;


Les Inéressées ont l’intention de se pencher sur l’étude d’une proposition alternative à celle d’Hydro-Québec et qui permettrait un tarif LD ouvert à tous les «autoproducteurs» basé sur la vérité des coût.

7.
LE TEMPS D’AUDIENCE ESTIMÉ ET LA MANIÈRE DONT LA PREUVE SERA PRÉSENTÉE
Les Intéressées participeront pleinement et activement au dossier par la présentation d’un mémoire représentant leurs positions, par des contre interrogatoires des autres parties et par la présentation d’une argumentation.  Le temps requis pour ARC/FACEF lors de l’audience, incluant les contre interrogatoires et l’argumentation est pour le moment, et sous toutes réserves, évalué à environ 3 heures.

8. FRAIS PRÉALABLES ET BUDGET

Étant donné, notamment, la demande tardive d’intervention et le fait que les Intéressées ARC/FACEF entendent prendre le dossier tel qu’il est constitué aux dates de la présente demande, aucune demande de frais préalables n’est demandée.  Les Intéressées ARC/FACEF produisent avec la présente demande un budget provisionnel.  


PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :

D’ACCUEILLIR la présente demande d’intervention;

D’ACCORDER le statut d’intervenantes à Action Réseau Consommateur (ARC) et à la Fédération des Associations Coopératives d’Économie Familiale (FACEF); 

RENDRE toute autre ordonnance qu’il est juste de rendre en l’occurrence.

LE TOUT, RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.




MONTRÉAL, le 4 octobre 2001




__________________________




RIVEST SCHMIDT




Procureurs de ARC/FACEF

